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Choisy-le-Roi, le 14 mars 2007

Madame, Monsieur le/la candidat-e à l'élection présidentielle,

Le vote électronique est un sujet sur lequel peu de personnalités politiques se sont exprimées et 
seulement deux formations politiques à ce jour. A l'approche d'élections où il va concerner plus d'un 
million d'électeurs, nous souhaitons connaître votre position de candidat-e à l'élection présidentielle. 

L'initiative  ordinateurs-de-vote.org réunit  des  citoyens  et  des  informaticiens,  universitaires 
pour  certains.  Nous  constatons  que  le  fonctionnement  tant  des  actuels  ordinateurs  de  vote 
(dénommés “machines à voter” par le code électoral, autorisées depuis 2004 à toutes les élections), 
que du vote par Internet (autorisé depuis 2003 uniquement pour l'élection de l'AFE - Assemblée des 
Français de l'Étranger) est invérifiable, opaque et échappe au contrôle du citoyen.  Les opérations 
électorales ne peuvent, dans ces conditions, être qualifiées de démocratiques.

Vous  trouverez  ci-joint  un  questionnaire.  Il  a  été  envoyé  à  la  plupart  des  candidats.  Les 
résultats seront publiés sur notre site Internet, mais seulement lorsque l'ensemble des réponses nous 
sera  parvenu.  Nous  vous  proposons  le  vendredi  30  mars  comme  date  limite.  Toutefois,  afin 
d'apporter des éléments à ce débat que nous sentons en train de naître, nous vous encourageons à 
nous autoriser à publier avant cette date tout ou partie de vos réponses (par exemple aux questions 
1A, 1C, 4D et 5B).

Comme  éléments  de  réflexion,  nous  vous  proposons  une  compilation  d'articles  d'origines 
diverses : presse, travaux universitaires, déclarations du Ministère de l’Intérieur et de la CNIL, ainsi 
que quelques-uns de nos textes.

Nous avons conscience de la longueur de ce questionnaire. Nous vous proposons donc deux 
compilations, la plus courte (6 références) se limitant au sujet des ordinateurs de vote, d'actualité 
plus immédiate que le vote par Internet ou les kiosques électroniques. En cas de réponse partielle, 
nous nous engageons à ne pas commenter le fait que votre réponse soit incomplète.

Restant à votre disposition pour répondre à toute question, je vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de mes sentiments respectueux,

Pierre MULLER, président d'ordinateurs-de-vote.org



Cette  compilation  d'articles  a  été  regroupée  en  deux  fichiers  PDF,  afin  de  faciliter  leur 
impression :  compilation complète,  compilation courte de 6 références. La liste ci-dessous vous 
permet en outre d'accéder individuellement à un document. Par ailleurs, notre site tient à jour une 
liste  des  prises  de  position  politiques  (cliquez  ici),  que  nous  n'avons  pas  incorporée  à  cette 
compilation car elle évolue régulièrement.

Vue d'ensemble, généralités : 

 résumé en deux pages   des principes et de l'utilisation du vote électronique (par notre équipe)

 Intervention   du  chef  du  bureau  des  élections  et  des  études  politiques  du  Ministère  de 
l'Intérieur, lors du colloque de l'AMGVF (Association des Maires de Grandes Villes de France) 
en avril 2006.

  “L'exigence de transparence”, extrait du rapport 2003 de la CNIL

Sur les ordinateurs de vote :

 pour une lecture rapide : note technique de Chantal Enguehard, enseignante-chercheuse

 au LINA (Laboratoire d’Informatique de Nantes Atlantique). 

 article de Science & Vie   de février 2007

 “Le  vote  électronique  en  France     :  opaque  &  invérifiable  ”,  article  scientifique  de  Chantal 
Enguehard

 “Une  règle  de  trois  pour  le  vote  électronique”,  article  de  Roberto  Di  Cosmo,  professeur 
d’informatique à l'université de Paris VII-Jussieu.

 Qui contrôle le vote électronique     ? (  Le déclin silencieux du contrôle citoyen)   de Pierre Muller

 l'homme-compteur  , fable de Kommer Kleijn et Pierre Muller

 Summary of my testimony before a committee of the New Jersey State Senate, May 26, 2005   
par Andrew W. Appel, Professeur d’informatique à l’Université de Princeton, sur la nécessité 
qu'un ordinateur de vote imprime un bulletin.

 audition   de David Wagner (Associate Professor en informatique à l'Université de Berkeley, 
membre du projet de recherche ACCURATE de la NSF) devant la Chambre des Représentants 
des  États-Unis  à  propos  des  faiblesses  des  procédures  d'agrément  (l'agrément  est  appelé 
certification aux États-Unis). En cours de traduction.

Sur les kiosques électroniques :

 article   de notre site

 voir  également  l'intervention du  chef  du  bureau  des  élections  et  des  études  politiques  du 
Ministère de l'Intérieur (déjà référencée plus haut)

Sur le vote par Internet en général :

 Intervention   d'Olivier Lesobre, attaché à la Division des affaires publiques et sociales de la 
CNIL, lors du colloque de l'AMGVF en avril 2006.

 état des lieux   du vote par Internet dans le monde, par la CNIL.

Sur le vote par Internet de l'AFE en juin 2006 :

 article du journaliste Jean-Marc Manach pour InternetActu (Fing/CNRS) : “Vote par internet     :   
l’enjeu n’est pas informatique, mais démocratique” 

 le seul rapport officiel a été oral (réponse de la CADA). Il existe heureusement trois rapports 
indépendants :

 rapport  d'Andrew  W.  Appel,  Professeur  d’informatique  à  l’Université  de  Princeton  (New 

http://www.sciences.univ-nantes.fr/info/perso/permanents/enguehard/perso/RI_halshs-00085041.pdf
http://www.recul-democratique.org/AFE-rapport-appel.html
http://www.internetactu.net/?p=6506
http://www.internetactu.net/?p=6506
http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/approfondir/dossier/e-administration/Note_vote_internet_VD.pdf
http://www.recul-democratique.org/Transcription-CNIL.html
http://www.recul-democratique.org/Les-kiosques-electroniques.html
http://cha.house.gov/media/pdfs/Wagner_Testimony.pdf
http://www.cs.princeton.edu/~appel/nj-voting-case/NJSenate.pdf
http://www.ordinateurs-de-vote.org/IMG/pdf/homme_compteur.pdf
http://www.recul-democratique.org/IMG/pdf/Qui_controle_le_vote_electronique.pdf
http://www.pps.jussieu.fr/~dicosmo/MyOpinions/index.php/2007/02/13/32-une-regle-de-trois-pour-le-vote-electronique
http://www.sciences.univ-nantes.fr/info/perso/permanents/enguehard/perso/note_technique.pdf
http://www.recul-democratique.org/IMG/pdf/cnil_extrait_rapport_2003.pdf
http://www.recul-democratique.org/Transcription-interieur.html
http://www.recul-democratique.org/IMG/pdf/vote_electronique_pj_courte.pdf
http://www.recul-democratique.org/Transcription-interieur.html
http://www.ordinateurs-de-vote.org/IMG/pdf/Science_et_vie.pdf
http://www.recul-democratique.org/Prises-de-position.html
http://www.ordinateurs-de-vote.org/IMG/pdf/candidats_compilation_courte.pdf
http://www.ordinateurs-de-vote.org/IMG/pdf/candidats_compilation_complete.pdf
http://www.dicosmo.org/
http://www.sciences.univ-nantes.fr/info/perso/permanents/enguehard/
http://www.sciences.univ-nantes.fr/info/perso/permanents/enguehard/
http://www.univ-nantes.fr/91388/0/fiche_913__structure/
http://www.sciences.univ-nantes.fr/info/perso/permanents/enguehard/
http://www.grandesvilles.org/


Jersey), enseignant-chercheur en sécurité informatique. 

 rapport de Bernard Lang, Directeur de Recherche en Informatique à l'INRIA (Institut National 
de Recherche en Informatique et en Automatique)

 rapport de François Pellegrini, maître de conférences en informatique à l'ENSEIRB

 “Internet voting in France under question”de Pierre Muller pour EDRI.org

Sur l'amélioration des procédures électorales :

 Double élection & bulletin unique : amorce de réflexion  , par Pierre Muller

Sur les États-Unis : 

 Barbara Simons, “Electronic Voting Systems: the Good, the Bad, and the Stupid”, historique 
du vote électronique et de ses problèmes aux États-Unis.

Sur l'Irlande : 

 “Transparency and E-Voting: Democratic vs. commercial interests” par Margaret McGaley et 
Joe McCarthy.

 “L’Irlande sera-t-il le premier pays à abandonner le vote électronique ? ” par Pierre Muller

 Conclusion   du second rapport de la CEV - non tronquée.

Sur les Pays-Bas :

 article de Charlie Hebdo : Machines à voter     : recette pour une fraude électorale parfaite   
(décembre 2006)

Partis politiques et vote électronique

1 - Les ordinateurs de vote 
(dénommés “machines à voter” par le code électoral1)

1A - Etes-vous :
1. favorable à leur utilisation telle que réalisée actuellement
2. favorable à leur utilisation, mais seulement dans un cadre amélioré
3. défavorable à toute utilisation

Dans tous les cas, vos arguments (défauts et/ou qualités des ordinateurs de vote) :

1B - Quelles améliorations préconisez-vous ?

1C - Faut-il suspendre les agréments et l'utilisation des ordinateurs de vote actuellement autorisés ?

2 - Les kiosques électroniques
Etes-vous :

1. favorable à leur introduction
2. défavorable à leur introduction

Dans les deux cas, vos arguments (défauts et/ou qualités des kiosques électroniques) :

1 Le terme de “machines à voter” a été introduit dans le code électoral en 1969, époque où il ne s'agissait pas 
d'informatique. Il n'est plus approprié aux ordinateurs actuellement utilisés.

http://www.recul-democratique.org/Machines-a-voter-recette-pour-une.html
http://www.recul-democratique.org/La-conclusion-du-second-rapport-de.html
http://www.recul-democratique.org/Irlande-premier-a-abandonner.html
http://www.e-voting.cc/files/mcgaley_mccarthy_p153-164/
http://www7.nationalacademies.org/cstb/project_evoting_simons.pdf
http://www.recul-democratique.org/Double-election-bulletin-unique.html
http://www.edri.org/edrigram/number4.16/evotingfrance
http://www.recul-democratique.org/AFE-rapport-pellegrini.html
http://traitdunion.homeip.net/ELECTIONS-AFE-2006/COMMPRESS/c1.html#rapport


3 - Le vote par Internet

3A - Quel bilan tirez-vous de l'élection de l'AFE (Assemblée des Français de l'Étranger) de juin 
2006 ?

3B - Etes-vous :
1. favorable à la généralisation du vote par Internet
2. favorable à un statu-quo : le vote par Internet reste limité à l'élection de l'AFE
3. défavorable à toute utilisation du vote par Internet 

Dans tous les cas, vos arguments (défauts et/ou qualités du vote par Internet) :

4 - La participation au processus électoral

4A - Allez-vous inciter vos militants à être plus souvent assesseurs, et de quelle façon ?

4B - Que faudrait-il faire pour qu'il y ait plus de scrutateurs ?

4C - Quelles causes voyez-vous à l'abstention croissante des électeurs, et comment y remédier ?

4D - Certains de vos militants seront assesseurs ou présidents de bureaux de vote équipés 
d'ordinateurs de vote. Recevront-ils des conseils spécifiques (refus de signer le PV de résultats ou 
en y formulant des réserves, etc...) ?

5 - Améliorations des procédures électorales

5A - Quelles améliorations des procédures électorales, avec ou sans vote électronique, préconisez-
vous ?

5B  -  Il  est  délicat  que  des  élus  changent  les  modalités  selon  lesquelles  ils  sont  élus.  Toute 
modification  d'ampleur  telle  que  l'introduction  du  vote  électronique  devrait-elle  être  soumise  à 
référendum ?

6 - Élections internes à votre parti
6A - Votre parti a-t-il déjà utilisé le vote électronique ? A combien de reprises ?

6B - Votre parti envisage-t-il d'utiliser le vote électronique ? 

6C - Quelles sont vos motivations (de l'utiliser ou de le refuser) ?
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